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JEUNESSE MACAUDAISE ATHLETISME 

1 place de la république 

33460 MACAU 

 

 

 

La Jeunesse Macaudaise Athlétisme est régie d'une part par ses statuts et son règlement 

intérieur. D'autre part, elle est régie par les règlements généraux et statuts de la Fédération 

Française d’Athlétisme et par le comité de Gironde. 

La Jeunesse Macaudaise Athlétisme est Section Locale de Bordeaux Athlé.  

 

Son règlement intérieur est défini ci-dessous.   

  

Article 1 : Définition   

  

Ce règlement a été élaboré dans un but, non pas d'être une suite d'interdits mais de conseils 

qui doivent permettre la bonne marche du club.  

 

Par ailleurs, il doit aider au maximum les dirigeants, entraîneurs et athlètes dans leurs tâches 

respectives.  

 

Ce règlement est applicable à compter du 1er février 2019.   

 

Ce règlement s’inspire des règlements intérieurs déjà en vigueur dans d’autres clubs 

d’athlétisme.  

  

Article 2 : Inscription   

  

- Les nouvelles inscriptions ou le renouvellement des licences sont effectués par les athlètes 

personnellement à partir du 1er septembre.  

- Pour les athlètes mineurs, cette démarche sera réalisée par les représentants légaux.  

- Les demandes de mutation devront être faites avant le 31 octobre. 
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- Les formalités annuelles d'inscription auront lieu au cours des entraînements auprès du 

secrétaire, auprès des autres membres administratifs, auprès des entraineurs de 

l’association ou lors des forums des associations. 

- Les formulaires de remboursement (bon CAF, bon loisirs, comités d’entreprise…) seront 

complétés lorsque l’inscription sera effective.  

- L'inscription à la JMA est validée si les points suivants sont remplis :   

  

2.1 Fiche d’inscription   

  

- La fiche d’inscription doit être complétée et visée par l’athlète ou un responsable légal.  

- La signature de l’athlète ou du responsable légal sur la fiche d’inscription précédée de la 

mention manuscrite « Lu et approuvé » vaut approbation du règlement intérieur et engage 

l’athlète pour la saison en cours.  

- Seule la fiche remplie intégralement et avec exactitude sera acceptée.  

- Le règlement intérieur est remis lors de la première demande d’inscription ou en cas de 

modification aux anciens athlètes.  

- Il est consultable sur le site internet de l’association : https://jma-macau.clubeo.com/ 

  

2.2 Certificat médical   

  

- Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l'athlétisme en compétition 

doit être fourni par chaque athlète (datant de moins de 3 mois). 

- Il sera valable pour une période de 3 ans contre renseignement du questionnaire de santé 

sur le compte athlète de la FFA.  

- Lors du renouvellement de la licence un nouveau certificat peut être fourni.  

- Pour les plus de 40 ans, un test d'effort est fortement conseillé.   

  

2.3 Justificatif d’état civil (article préconisé par la FFA)  

  

- Une photocopie de la page du livret de famille ou de la pièce d’identité du futur athlète 

peut être demandée lors de l’inscription, ainsi qu’une photocopie de la carte de séjour 

pour les étrangers.   

  

2.4 Cotisation annuelle   

  

- Le montant de la cotisation annuelle est fixé par le bureau pour chaque saison.  

- La cotisation annuelle englobe le montant de la licence reversé à la FFA et la cotisation 

interne nécessaire au fonctionnement du club.  

- La saison débute le 1er septembre pour se terminer le 31 août de l’année suivante.  

https://jma-macau.clubeo.com/
https://jma-macau.clubeo.com/
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- Pour soulager les familles, le paiement de la cotisation peut être échelonné sur plusieurs 

mois.   

  

 

Article 3 : Fichiers informatiques et droit à l’image   

  

- Les fichiers informatiques du club sont réservés à un usage interne.  

- Ils ne seront en aucun cas transmis à des fins publicitaires.   

- Des photos individuelles ou de groupes sont nécessaires à la vie du club : presse locale, 

bulletin interne, calendrier, site internet.  

- Il est entendu que ces images ne seront pas utilisées à des fins commerciales, autres que 

celles liées à la vente des calendriers du club.   

- En adhérant au club, les athlètes et les parents d’athlètes acceptent cette clause 

particulière du règlement, sauf s’ils mentionnent expressément leur désaccord.   

  

Article 4 : Assurance   
  

- L'assurance licence couvre chaque athlète dans le cadre du contrat fédéral en vigueur 

souscrit.  

- Une assurance facultative est proposée par la FFA lors de l’établissement de la licence.  

- Le club se dégage de toute responsabilité pour tous les vols survenus pendant les 

entraînements ou les compétitions.   

  

Article 5 : Entraînements   

  

5.1 : Athlètes mineurs   

 

- L'entraînement formant le tout de l'échauffement à la récupération, chaque athlète doit 

participer à l'entraînement prévu au programme établi par les entraîneurs.  

- Tout athlète arrivant en retard régulièrement peut ne pas être accepté aux entraînements.  

- L'entraînement effectué par les athlètes mineurs est un entraînement généralisé (course, 

saut, lancer).  

- Tout retard doit être justifié auprès de l'entraîneur.  

- L'athlète retardataire ne prend l'entraînement en cours qu'après son échauffement.  

- Seuls les entraîneurs sont habilités à définir l'orientation des types d'entraînements à 

effectuer, suivant les différentes catégories concernées et les compétitions à venir. 

- En règle générale les écoles d'athlétisme, poussins, benjamins ont un entraînement 

généralisé toute la saison (triathlon).  

- A partir de minime, l'athlète peut être orienté vers un choix de spécialité tout en 

conservant un entraînement généralisé.  
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- A partir de cadet, il est possible que les entraineurs proposent le choix d'une spécialité 

principale sur laquelle est axé l'entraînement et d'une spécialité secondaire.   

  

5.2 : Athlètes majeurs   

 

- L'entraînement est adapté en fonction des objectifs et du potentiel physique de chacun. 

- Cela va de l'entretien corporel à la pratique de la compétition.  

- Un plan individuel d'entraînement peut être proposé aux athlètes, dans la concertation et 

le dialogue avec les entraîneurs.  

- L’athlète peut être amené à s’entrainer de façon autonome au cours de certaines séances.  

  

5.3 : Horaires et lieux d’entraînements   

  

- Les jours, horaires et lieux d'entraînement sont fixés par les entraîneurs et le bureau et 

affichés au club house.   

  

5.4 : Responsabilité   

  

- Le club est responsable des athlètes mineurs pendant les périodes d’entraînements 

consignées dans les tableaux d’affichage du club house. 

-  En dehors de ces périodes d’entraînements, ils repassent automatiquement sous la 

responsabilité de leurs parents ou tuteurs.  

- Les parents se doivent d’accompagner leurs enfants jusqu’au lieu de rendez-vous (devant 

le club house de la JMA ou tout autre lieu stipulé la semaine précédente par les 

entraineurs) et de s’assurer de la présence des entraîneurs.  

- A défaut, le club ne peut être tenu responsable si des athlètes mineurs ne se présentent 

pas aux séances d’entraînements et s’ils repartent seuls.   

- Les parents doivent également aller chercher leurs enfants là où ils les ont amenés.  

  

Article 6 : Equipements   

  

- Chaque athlète n'est accepté aux entraînements et aux compétitions qu'en tenue de sport 

et/ou vêtement de pluie (short, collant, chaussures de sport, chaussures propres pour le 

gymnase, survêtement, pointes éventuellement, en hiver, gants, bonnet).  

 

 

Article 7 : Calendrier   
  

- Le calendrier des compétitions est établi par les entraîneurs et validé par les dirigeants lors 

des réunions de bureau.  
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- Sa diffusion se fait aux entraînements en début de période hivernale et estivale et / ou par 

mail.   

  

Article 8 : Engagements   

  

- Les engagements sont effectués par le club pour l'ensemble des compétitions définies au 

calendrier établi par les entraîneurs et accepté par le bureau pour les catégories d’éveils à 

juniors. 

- Les adultes doivent effectuer eux-mêmes leurs inscriptions par leurs propres moyens 

hormis pour les compétitions offertes par le club qui pourront être remboursées contre la 

présentation de la facture. 

- Pour les championnats, c’est l’entraineur de chaque groupe ou entraineur référent qui se 

charge d’inscrire ses athlètes sur le site de la FFA. 

- Le club attire l’attention sur le coût financier de l’engagement.  

- L’athlète engagé se doit d’honorer sa participation (sauf si empêchement majeur).   

 

Article 9 : Convocations   

  

- Pour l’école d’athlétisme un mail est envoyé avant chaque compétition précisant : date, 

lieu, horaire, moyen de déplacement, date limite d’inscription. 

- Les licenciés éloignés ou absents aux entrainements devront se mettre en contact avec le 

secrétaire ou les entraîneurs pour les compétitions à disputer.   

  

Article 10 : Compétitions, Championnats   

  

- Chaque athlète inscrit à un championnat individuel ou par équipe disputé par son club, 

doit être présent (piste, cross, course sur route).  

- En cas de sélection ou d'engagement à des championnats sa présence est obligatoire. 

- Le club attire l’attention sur le coût financier de l’engagement.  

- L’athlète devra porter le maillot du club.  

- En cas d'absence, l’athlète doit prévenir le club au moins une semaine avant la date de la 

compétition afin que le club puisse effectuer les formalités administratives et éviter les 

pénalités financières de la FFA.   

  

Article 11 : Déplacements aux compétitions   

  

- Les parents se doivent d’assurer le déplacement des athlètes mineurs.  

- A défaut, ils autorisent par écrit (Ex : Je soussigné…., père ou mère de l’enfant ……, autorise 

…… à véhiculer mon enfant de …… à ….. pour l’aller ou l’aller-retour le ……) les membres 
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dirigeants ou entraîneurs du club et toutes personnes mandatées par ces dirigeants à 

véhiculer leurs enfants.  

- Dans ce cas, le club doit se garantir que le véhicule est bien assuré.   

  

Article 12 : Récompenses   
  

- Des récompenses sont décernées après chaque fin de saison aux athlètes qui se sont 

distingués dans les différents challenges mis en compétition.  

- Tous les athlètes méritants sont cités, et il est souhaitable, dans la mesure du possible que 

les athlètes récompensés soient présents.  

- Tous les éveils et poussins seront récompensés en fin de saison. 

  

Article 13 : Réunion de bureau  

  

- Le bureau se réunit aussi souvent que nécessaire au club house sur convocation du 

Président. 

 

Article 14 : Comportements et sanctions   

  

- Les athlètes doivent avoir un comportement correct sur le stade, dans la salle, dans les 

vestiaires ou pendant les déplacements en compétition, à l’égard des autres athlètes, des 

entraîneurs, des juges, des parents et des spectateurs. 

- Les consignes données par l’entraîneur doivent être respectées 

- Il est interdit d’entrer sur la piste d’athlétisme et dans la salle omnisports avec les 

chaussures de ville, de fumer, de manger ou mâcher du chewing-gum lors des 

entraînements. 

- Après discussions avec l'athlète indiscipliné, et si les entraîneurs n'observent pas un 

changement de comportement, le bureau avertit les parents de l'exclusion de l'athlète des 

séances d’entraînement pendant une période définie.  

- En cas de récidive l'athlète est exclu définitivement et radié de l’association.  

- Tout acte de vandalisme ou de vol est sanctionné d'un renvoi définitif, d’une radiation et 

du remboursement des frais occasionnés.  

- Tout acte de mauvaise tenue morale ou physique engageant la réputation du club entraîne 

le renvoi.  

- Tout manquement au présent règlement peut entraîner les sanctions de non-engagement 

aux compétitions. Puis l'exclusion temporaire ou définitive de l’association est envisagée 

suivant la gravité des faits par le bureau.   

 

Article 15 : Accident 
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- En cas d’accident, l’entraîneur est tenu de prévenir les personnes concernées dans l’ordre 

suivant : les pompiers, les parents, le président du club.  

- Aucun soin, en dehors des premiers soins, n’est dispensé par l’entraîneur. 

  

Article 16 : Frais de déplacement kilométrique   
  

- Seuls les déplacements figurant au calendrier du club et tous les championnats FFA, les 

stages et réunions planifiés ouvrent droit à indemnisation.  

- Les accompagnateurs (les entraineurs ou membres du bureau) doivent demander, avant 

leur déplacement si le club peut financer, ou non leurs déplacements.   

- Lesdits déplacements sont indemnisés selon un barème kilométrique fixé par le bureau. 

- Les membres du bureau et du conseil d’administration peuvent renoncer au 

remboursement des frais de déplacement que devrait leur allouer le club, préférant que 

la somme soit utilisée à la formation et au fonctionnement du club. 

- Dans ce cas, ils peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt sur les revenus. Une 

attestation leur sera fournie contre justificatif. 

  

Article 17 : Frais de restauration et d’hébergement   
  

- Tout cas fera l'objet d'une étude par le bureau qui se charge éventuellement d’obtenir une 

aide financière extérieure. 

  

Article 18 : Commissions 

 
- Comme inscrit dans les statuts (Article 10), le Bureau peut décider de s’appuyer sur des 

commissions dans le cadre de la gestion courante de l‘association. 

- Chaque commission peut avoir des dates de fonctionnement différentes et évolutives en 

fonction des besoins (Ex : Commission entraineurs du 1er septembre au 31 aout de l’année 

suivante ; commissions manifestations du 1er septembre au 1er juillet de l’année suivante ; 

commissions course sur route du 1er mars au 15 décembre de la même année). 

- Le Bureau fait un appel spécifique aux membres de l’association pour intégrer l’une au 

l’autre des commissions. 

- Chaque membre peut intégrer une commission en faisant la demande auprès du bureau 

et des membres de la commission. 

- A l’exception de la Commission Entraineurs, chaque commission devra choisir parmi ses 

membres le représentant. 

 

Article 19 : Assemblée Générale  
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- Les modalités de l’Assemblée Générale Ordinaire et / ou Extraordinaire sont prévues dans 

les statuts (Articles 12 et 13). 

- Seules les modalités de vote sont établies par le règlement intérieur. 

- Le vote à main levée est appliqué pour toute décision. 

 

Article 20 : Passation de pouvoirs 

 
- Le Bureau sortant reste responsable des comptes jusqu’au 31 aout quel que soit la date de 

l’Assemblée Générale renouvelant les membres du bureau. 

- Le budget prévisionnel N+1 sera établi par le Bureau sortant. 

- Le Bureau entrant sera en charge de l’orientation des activités pour N+1. 

- Une période de 2 mois permettra au Bureau sortant et au Bureau entrant de faire une 

passation des pouvoirs, une transmission des accès (mails, comptes, site internet, etc..) 

ainsi que la formation sur les différents logiciels et plateformes utilisés par le club. 

 

Article 21 : Autres cas   

  

Tout cas non prévu dans ce règlement est soumis au Bureau qui y apporte la solution qu'il 

estime la meilleure pour le club et l’athlète.  

  


